
NON-WARRANTY- The facts stated and the recommendations made with respect to the use
of any product are based on our own experiences and/or the experiences of others, and are
believed to be reliable. However no garrantee of their accuracy is made. Before the using,
purchaser shall determine the suitability of the product for his intended use, and purchaser
assumes all risk and liability for loss, damage or expense directly or indirectly arising from
the handling of use of the material or from any other cause whatever.

NON-GARANTIE- Les faits établis et les recommandations relatifs à l'utilisation de tout produit
sont basés sur nos propres expériences et/ou sur les expériences de tierces personnes et
celles-ci sont réputés être sûre. Toutefois, aucune garantie n'est accordée quand à leur
exactitude. Avant l'utilisation, l'acheteur devra déterminer si le produit convient à l'utilisation
qu'il entend en faire et l'acheteur assume tous les risques et toutes les responsabilités quant
aux pertes, dommages ou dépenses causés directement ou indirectement par la manipulation
ou l'utilisation du matériel ou par toute autre cause que ce soit.

Les Adhésifs Adhpro inc.
1650 boul. Industriel
Magog, Québec
J1X 4V9
Tel:  (819) 847-2269
Fax: (819) 847-4990
www.adhpro.com

Adhpro Adhesives (Maritimes) inc.
P.O. Box 3106
Darmounth, N.S.
B2W 4Y3
Tel:  (902) 468-4583
Fax: (902) 468-4583
Pgr:  (902) 458-0284

FICHE DE PRODUIT /PRODUCT DATA

DESCRIPTION : Ce produit a été formulé pour usages multiples.  Il procure une adhésion permanente.
Application par équipement conventionel.  Application par rouleau, pinceau.  Ce produit
développe une adhésion initiale très agressive.

PROPRIÉTÉS :

BASE VEGETALE (Adhésif.)
COULEUR Ambre. (Fonçée.)
ODEUR Caractéristique. (Faible.)
pH 9 à 10 [Basique.]
VOLATILITÉ (%) 54 à 58% (p/p).
VISCOSITÉ (cps @ 25°c) 3500-4300

DENSITÉ RELATIVE 1.18 (Eau = 1)
STABILITÉ AU GEL non-no
DURÉE D'ENTREPOSAGE (MOIS)
NETTOYAGE/DILUANT EAU
PROPRIÉTÉ DU FILM SEC CASSANT
F.D.A. oui-yes 175.105
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